Porter plainte pour atteinte a la vie privée

Par chouchou60, le 21/11/2008 a 11:35

Bonjour,rnrnJ'aimerai savoir si le fait de discuter de ces problémes sur un forum en parlant de
diverses personnes sans les insluter ni donner de nom rnpeut entrainer une poursuite
judiciaire.rnMerci de vos réponses

Par chaber, le 21/11/2008 a 19:30

un forum est ouvert a la discussion des problemes que chacun peut avoir dans sa vie. Il vaut
mieux éviter de citer des noms de personnes ou d'entreprise
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